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URGENT: invalidation permis de conduire

Par lu26lu, le 14/04/2019 à 12:25

Bonjour,

Mon fils a été arrété avec un taux d'alcool de 1.3 en période probatoire, mais c'était l'été 
2017.

Il reçoit par simple courrier de la police en avril 2019  : invalidation du permis pour point nul.

Entre temps il avait déménagé et un changement d'adresse vient d'amener cette lettre.

Dans l'attente d'une réponse URGENTE, recevez mes remerciements.
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